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Rrm HISTOIRE

Les forces d'occupation frangaises face
ä l'insurrection: problemes de conduite
et de commandement du general
Schauenburg en Suisse centrale en 1798

Par le premier-lieutenant Derck Engelberts1

Un groupe restreint d'hommes

politiques suisses et
frangais decide au cours du
mois de decembre 1797
que, si la Suisse ne fait pas
d'elle-meme sa revolution,
il faudra l'y inciter en exer-
gant une pression militaire.
La France a demande en
vain le droit de faire passer
ses troupes par les
territoires relevant de la neutralite

helvetique: ce que les
Suisses n'accordent pas de
bon gre, il faudra donc l'ar-
racher par la force.

Le 9 janvier 1798, une
division est detournee de sa
route pour se rendre entre
les 20 et 24 janvier, ä Ver-
soix. Saisissant le pretexte
d'une escarmouche, eile
entre dans le pays de Vaud
le 28 janvier 1798. Le general

Schauenburg regoit l'ordre

de se mettre en mouvement

«sur les frontieres de
l'Helvötie» le 28 janvier
1798 avec environ 17 400
hommes. Soleure et
Fribourg tombent facilement
le 2 mars. II faudra des
combats plus serieux pour
s'emparer le 5 mars de Ber¬

ne. Les gouvernements oli-
garchiques sont deposes.

La Republique helvetique
une et indivisible est pro-
clamee le 12 avril ä Aarau,
mais eile ne dispose pas de
moyens militaires. La
resistance ä l'ordre nouveau
doit etre reduite par la force.

Schauenburg combat
en Suisse centrale, sur de
nombreux fronts, du 27
avril au 3 mai 1798, mais
ne parvient pas ä battre
completement les insurges.

A peine ce mouvement

est-il reduit, qu'un
autre foyer d'insurrection
s'allume en Valais le 6 mai
1798. Les revoltes sont
ecrases le 17 mai. Leurs
pertes sont plus lourdes et
la reaction frangaise est
moins mesuree qu'en Suisse

centrale. On semble
avoir maitrise la resistance
ä l'ordre nouveau. II faudra
cependant encore ecraser
une revolte dans le ci-de-
vant canton de Nidwald, le
9 septembre 1798. Apres le

carnage de Stans et jusqu'ä
la fin de l'annee 1798 il n'y
aura plus d'evenements
guerriers en Suisse.

Le commandement
en chef au centre des
champs d'influence

La position de Schauenburg,

commandant en chef
de l'Armee frangaise en
Helvetie, n'est guere aisee
et ses pouvoirs restent
limites. II reste impuissant
dans certains domaines.

Des le 12 avril 1798, les
armees frangaises sont
l'instrument militaire ä la

disposition du pouvoir
helvetique. Le general depend
de son gouvernement, mais
aussi du gouvernement
helvetique qui, sans lui,
n'aurait que fort peu de
chances de survivre.

Schauenburg n'est pas le

seul representant des autorites

frangaises. II doit
composer avec un commissaire
civil du gouvernement
aupres de l'Armee frangaise
en Helvetie, le citoyen Ra-

pinat. Avec lui, les choses
se passent assez bien. Un
troisieme homme depend
de l'un et de l'autre sans
etre ni tout ä fait leur su-

'// s'agit de la version orale, presentee en aoüt 1994 au XX Colloque international d'histoire militaire ä

Varsovie, d'une communication qui paraitra dans les Actes du colloque.
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bordonne ni leur egal: le
commissaire ordonnateur
en chef Rouhiere, charge
des fournitures aux troupes.

Les rapports entre
Schauenburg et Rouhiere
se degradent au cours de
l'annee, le second genant
systematiquement les
mouvements militaires en mettant

une mauvaise volonte
evidente ä l'execution des
ordres. Le general Schauenburg

obtient la revocation
de Rouhiere mais il est trop
tard, des fautes importantes

ont ete commises, dont
les effets sont irreversibles.

Conflits d'autorite

II arrive que les autorites
civiles de la France et de
l'Helvetie s'opposent. En
1798, ä deux reprises, des
detachements importants
sont envoyes vers l'ltalie et
on les fait passer par la
Suisse. Ces passages de
troupes, une des raisons
principales de l'intervention

frangaise en Suisse,
fönt l'objet de plaintes
fondees des autorites
helvetiques. Si pour le premier
de ces passages, il n'exis-
tait encore aueune pres-
cription dans les Conventions

bilaterales, le second
passage a une base legale,
mais il n'en respecte pas la
lettre: la route que l'on
prescrit aux troupes ne
correspond pas ä ce qui est
prevu par l'article 5 du traite

du 19 aoüt1798.

Le projet de reponse redi-
9ö par le ministre de la
Guerre est revelateur de
l'attitude du gouvernement
frangais, de la sujetion de
la Suisse ä l'egard de la
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France et du mepris pari-
sien pour les regions peri-
pheriques. Or, qui doit gerer

sur place les problemes
poses par le passage des
troupes? C'est le commandant

en chef de la force
d'occupation qui n'a pas
beaucoup de moyens pour
intervenir.

La preparation des magasins
de vivres et le

ravitaillement sur l'itineraire
relevent des commissaires
des guerres auxquels le
general en chef ne peut rien
ordonner sans passer par
leur chef Rouhiere; il ne
dispose d'aucun moyen de
contrainte.

En ce qui concerne la
discipline des troupes en transit,

et la question des retar-
dataires, la competence du
commandant en chef n'est
pas clairement definie, car
elles restent en principe
subordonnees ä leur general
de division si ce dernier fait
mouvement avec elles. En

son absence, les corps sont
theoriquement subordonnes

au commandement
territorial du secteur qu'ils tra-
versent. Par ailleurs, les
chefs de brigade ne disposent

pas du temps necessaire

pour prendre connaissance

des prescriptions
particulieres pour l'Helvetie;

leurs preoecupations
sont plutöt de respecter les
tableaux de marche et de
trouver les ravitaillements
promis et rarement
presents.

A cause de la rapidite
des mouvements, un grand
nombre d'attardes et de
deserteurs, echappant ä

tout contröle, deviennent
les principaux responsables

des desordres. Si
divers cas sont denonces au
general Schauenburg, il est
habituellement trop tard
pour intervenir en Suisse
par la voie judiciaire. Seule
peut etre envisagee une
denonciation penale au
commandant de l'Armöe
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d'Italie dans l'utopique
espoir d'obtenir une sanction.
Cet aspect de l'occupation
frangaise determine l'image

negative que donnent
les armees frangaises. Elle
n'est cependant pas impu-
table aux forces d'occupation

elles-memes.

La discipline
en periode de calme
relatif

La discipline est donc
primordiale pour l'acceptation
de l'occupation. Schauenburg

l'a compris et le fait
savoir ä ses troupes des le
debut de la campagne. II ne
peut pas empecher les
vexations commises par les
elements incontrölables de
son armee. Son devoir est
pourtant de prendre les
mesures necessaires visant
ä la repression et ä l'indem-
nisation des victimes. La

discipline se trouve au centre

des preoccupations de
Schauenburg.

II edicte de nombreux
ordres visant ä limiter les
exces, manifestant une
volonte de prevention et de
dissuasion. II lutte contre
les abus d'autoritö que
commettent les militaires
de tous grades en exigeant
des prestations indues. II

interdit ä maintes reprises
aux militaires de tous grades

de s'eloigner des
cantonnements, car un militaire

isole pourrait etre un
prevaricateur en puissance.
II lutte contre la presence
des parasites qui profitent
de la presence de l'armee. II

encourage les autorites
helvetiques ä instituer des pi¬

quets de garde pour assurer

l'ordre.

II fait organiser un camp
ä Berne, ce qui lui permet
de surveiller personnellement

pres de la moitie de
son armee. Logee sous la
tente, eile n'est plus ä Charge

des communes. II met
aussi en exergue les
actions qui montrent le de-
vouement de ses hommes
pour la population.

II sollicite en permanence
les autorites helvetiques
pour qu'elles denoncent les
abus. Le commandant en
chef doit pouvoir compter,
non seulement sur ses
officiers superieurs, mais
surtout sur les autorites
locales, voire les victimes
elles-memes. Pour que de
telles plaintes lui parviennent,

ii doit apparaitre
credible et jeter les bases
d'une confiance reciproque
entre la population et les
militaires. II n'obtient que
de modestes resultats...

Lorsque des abus sont
denonces, le general fait
d'abord rembourser aux
victimes ce que les militai¬

res leur doivent. Par la voie
interne, il santionne les
coupables en le communi-
quant ä l'armee entiere.

Schauenburg dispose d'un
important arsenal juridique
prevu par les legislateurs
de la Republique frangaise.
En vertu des lois en
vigueur, il institue un Conseil
de guerre, mais cette
institution lui semble defaillan-
te. II propose des changements

tendant ä une acce-
leration de la procedure,
donc ä une pression disci-
plinaire plus forte des
commandants, doublee par un
contröle social accru, les
militaires devant etre juges
au sein meme des corps.

II souhaite accroitre le
contröle sur les officiers qui
donnent le mauvais exemple

et demande des exigences

plus severes quant aux
capacites et ä la moralite
dans le cadre de l'avancement.

II annonce qu'il a

destitue provisoirement
deux officiers et demande
au Directoire de rendre la

decision definitive. II n'est
pas soutenu par le ministre
de la Guerre. Ce n'est pas le

>

;-
&

»**»

4? RMSN 5-1995



HISTOIRE Rrm

seul cas ou Schauenburg
se voit desavoue par Paris.
Malgre tout, la justice militaire

fonctionne en Suisse.
En 1798, pres de 450
dossiers sont ouverts entre
mars et decembre,
couvrant plus de 600 chefs
d'accusation dont plus de
la moitie se rapporte aux
relations avec le pays occupe,

notamment 173 cas
d'atteintes ä la propriete
(28%), 54 cas d'atteintes ä
la sante par voies de fait ou
blessures (14%) et 20 cas
d'atteintes ä la vie (3%).

Le commandant en chef
deploie une large palette
de moyens. Ils semblent
convaincants, parce qu'ils
ont des effets contre-insur-
rectionnels. Ce qui provoque

surtout les soulevements,

ce sont les
decisions politiques du pouvoir
central helvetique plus que
les armees frangaises.
Cependant, les mesures prises

n'amöliorent pas
vraiment l'entente entre les
militaires et les civils. Cet
echec s'explique par les
embüches administratives,
les decisions malheureu-
ses des autorites civiles
helvetiques et frangaises,
la mauvaise gestion des
services de l'armee, les
passages de troupes ä
destination de l'ltalie.

La discipline en
Situation de combat

Si l'occupation a pour
but essentiel de prevenir
des insurrections, la force
doit les reduire lorsqu'elles
eclatent. Les deux
campagnes d'avril-mai et de
septembre 1798 n'ont pas

d'autre but. Elles opposent
des forces armees regu-
lieres ä des troupes de milice.

Encore bien organisees
et commandees au
printemps, ces milices n'ont
plus ni les moyens ni les
effectifs necessaires en
septembre.

Durant le printemps, les
troupes frangaises massa-
crent des paysans inno-
cents dans le village de
Rüti et pillent le couvent
d'Einsiedeln. Pour le
premier cas, une explication
semble plausible: une «me-
prise» concernant l'identite
d'hommes en armes ä Rüti
provoque quelques morts
et blesses. L'ineident sera
utilise un mois plus tard
par un depute devant le
Parlement helvetique pour
honnir les troupes frangaises;

les sept morts deviennent

les victimes d'un as-
sassinat collectif deliböre.
La presse contre-revolu-
tionnaire reprend ces
declarations. Le general Schauenburg

obtiendra la rötraeta-
tion officielle et publique
du depute.

L'argumentation de
Schauenburg, basee sur la

complexite de la Situation,
met l'accent sur un des
aspects essentiels de l'action
contre-insurrectionnelle: la
lutte contre des troupes
mal definies, les difficultes
ä identifier les combattants.

Quant au pillage du
couvent d'Einsideln, l'anti-
clericalisme des
revolutionnaires ne fait pas de
doute. Ils n'ont aueune
raison de respecter les objets
du culte et il est probable
qu'une partie des richesses
d'Einsiedeln a öte empor-

tee par les vainqueurs,
mais les habitants
semblent avoir pris part au
pillage.

Comment un commandant

en chef peut-il lutter
contre le pillage? Cela n'est
guere possible s'il n'est lui-
meme present lors de la
prise d'une place. II ne peut
que faire arreter les crimi-
nels pour qu'ils soient tra-
duits en justice. Schauenburg

utilise tous les
moyens pour limiter au
maximum le pillage.

En automne apparait un
autre type d'exces: la
violence gratuite et la tuerie
sans discernement,
consequences du caractere
particulier de la lutte
contre-insurrectionnelle. Le
commandant en chef ne se
trouve pas sur place au
moment de la prise de
Stans; il dirige les Operations

depuis son quartier
general de Hergiswil, ä une
Neue de lä, sur l'autre rive
du lac.

Pourquoi un tel dörapa-
ge? A cause de la resistance

forcenee des Nidwal-
diens? La veille de l'assaut,
«les Suisses nous prirent
trois soldats qu'ils nous
renvoyerent horriblement
mutiles», cette affirmation
frangaise reste ä verifier...
Le caractere passionnel,
pratiquement sacre de la
lutte des revoltes, ajoute ä

leur Situation dösesperee,
donne au combat une mor-
phologie sacrificielle. De

part et d'autre on ne fait
pas de quartier. Le combat
en ligne exige des rapports
de Subordination et le
respect de la discipline, mais
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ces principes ne peuvent
plus avoir cours dans un tel
contexte. La troupe, devenue

meute, n'obeit qu'ä
son instinct. II a öte
materiellement impossible au
commandant en chef de
prevenir des faits et il lui
est tout aussi difficile de
poursuivre les coupables. II

ne peut que donner des
ordres pour que cela ne se
reproduise pas.

Les
approvisionnements
en vivres et en
materiels

Pendant l'invasion et au
debut de la periode occu-
pation-collaboration entre
les deux republiques
alliees les troupes frangaises
imposent toutes les charges

aux vaincus qui sont,
selon la France, les responsables

de la guerre. Dans
un deuxieme temps, on
met au point des bases
legales pour que l'Helvetie
continue ä assurer le
ravitaillement. On charge alter-
nativement les Chambres
administratives cantonales
ou des entreprises de
subsistances de pourvoir aux
besoins de l'armee. L'inex-
perience des unes n'a
souvent d'egale que l'aviditö
des autres, le tout se
faisant toujours aux depens
des soldats et des civils.

Le citoyen Rouhiere a

pour mission d'organiser
les services. II doit couvrir,
avec ses commissaires des
guerres, les besoins des
troupes, y compris les

transports, ne rendant des
comptes qu'au commissaire

du gouvernement en
Suisse et au ministre de la
Guerre ä Paris. Pourtant,
chaque fois que Schauenburg

ou le ministre annoncent

des mouvements afin
que les services puissent se
preparer, ceux-ci fönt
defaut aux lieux et aux jours
indiquös. Les plaintes, tant
de l'armee que des populations

locales, sont conti-
nuelles, mais elles restent
vaines.

Rouhiere se refugie
derriere une foule de pretex-
tes, mais il fait tout pour
que la Charge pese le plus
possible sur le pays occupe,

refusant plusieurs fois
les ordres du commandant
en chef avec une argumentation

basee sur les interets
superieurs de la France. II y
a bien sür des fournisseurs
qui ne respectent pas les
contrats de fournitures, les
contraintes exterieures qui
empechent les mouvements

de vivres. La mesen-
tente entre les armees
frangaises peut aussi empecher
une collaboration en matiere

de ravitaillement.

Conclusion

Dans la lutte contre
les forces insurrectionnel-
les contre-revolutionnaires
en Helvetie, les troupes
frangaises d'occupation
eprouvent plus de difficultes

ä resoudre leurs
problemes d'organisation qu'ä
vaincre les deux soulevements

qui eclatent en 1798.
Leurs faiblesses apparais¬

sent surtout dans le domaine
des mesures preventives

en rapport avec la
discipline des corps, la justice
militaire trop formaliste et
lente et la gestion administrative

des forces d'occupation,

trop compliquee
et peu efficace. L'extreme
complication des systemes
administratifs frangais et le

manque de clartö de la hie-
rarchie dans les charges
superieures ont laisse la

part belle aux prevarica-
teurs.

Le caractere particulier
de la guerre contre une in-
surrection implique des
comportements extremes
de la part des partis en
presence. Les armees
revolutionnaires ne sont pas
preparees ä une guerre de ce
type. L'instrument militaire,
parfaitement rode pour la

bataille rangee, reste mal
adapte pour des missions
de police. Les exces eommis

dans un pays repute
ami, meme allie, montrent
ä quel point la societe
militaire de la fin du Directoire
s'ecarte dejä de la societe
civile dont eile pergoit de
plus en plus mal les
besoins et les aspirations. La

correspondance entre le

commandant en chef et les
autorites civiles des depar-
tements frangais limitrophes

ne differe en rien de
celle adressee aux autorites

locales helvetiques. Les
civils suisses et frangais
sont globalement sur un
pied d'egalite, puisqu'ils
aussi bien ou mal traites
les uns que les autres.

D.E.
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